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 n° 271 044 du 8 avril 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. OKEKE DJANGA 

Avenue Broustin 88 

1083 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mai 2021, en son nom personnel et au nom de son enfant mineur, 

par Mme X, qui déclare être de nationalité guinéenne, sans préciser la nationalité de son enfant 

mineur, tendant à la suspension et l’annulation de la décision intitulée « ordre de quitter le 

territoire », pris le 12 février 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 mai 2021 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 11 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. OKEKE DJANGA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La première partie requérante, née le 13 février 2001, est arrivée sur le territoire belge en 2015 et 

s’est vu reconnaître un droit de séjour en tant que membre de la famille de sa mère, reconnue 

réfugiée, jusqu’au 25 octobre 2019, date à laquelle ce séjour lui a été retiré pour défaut de 

cohabitation.  
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La première partie requérante a donné naissance, le 5 juin 2018, à la seconde partie requérante. 

 

Le 25 octobre 2019, les parties requérantes ont été autorisées au séjour temporaire en application 

des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980, valable jusqu’au 12 octobre 2020.  

 

Le 18 septembre 2020, la première partie requérante a introduit une demande de prorogation du 

séjour précité.  

 

Le 22 septembre 2020, la partie défenderesse a adressé à la première partie requérante une 

demande d’informations, qui lui a été notifiée le 5 janvier 2021. 

 

Le 12 février 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitte le territoire à l’encontre des  

parties requérantes, qui leur a été notifié le 15 avril 2021.  

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13 § 3, 2° de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Considérant que l’intéressée (+ enfant) a été autorisée au séjour en octobre 2019 en application 

des articles 9bis et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Considérant que l’intéressée a été autorisée à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une 

durée limitée et mis en possession d’une carte A valable jusqu’au 12.10.2020. 

 

Considérant que le séjour de l’intéressée était strictement lié aux conditions suivantes : 

- Notamment il sera tenu compte d’un travail effectif (production d’une attestation 

patronale/annexe19bis émanant de l’employeur ; contrat de travail et fiche de paie récente) sous 

couvert de l’autorisation légale requise ; 

- Ne pas dépendre des pouvoirs publics (fournir une attestation de non émargement) ; 

- Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d’emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) ; 

- preuve de couverture soins de santé pour l’intéressée et son enfant ; 

- Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public (fournir un extrait de casier judiciaire) 

 

Vu que l’intéressée ne produit pas la preuve d’un travail effectif malgré notre demande notifié à 

l’intéressée en date du 05.01.2021 ; 

 

Considérant dès lors que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies. 

 

Par conséquent, veuillez retirer le titre de séjour (Carte A) dont elle et son enfant étaient en 

possession jusqu’au 12.10.2020. 

 

Vu que la personne concernée n’est pas / plus autorisée ou admise à séjourner en Belgique sur 

base du regroupement familial et qu’elle ne dispose pas de droit de séjour/d’autorisation de séjour 

obtenu à un autre titre, elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière. 

 

Vu que la présente décision a tenu compte de l’article 8 de la Convention Européenne de 

Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés Fondamentales qui impose une mise en 

équilibre des éléments invoqués par la personne concernée au titre de sa vie privée et familiale et 

la sauvegarde de l’intérêt général ; 

En effet, la présence de sa famille sur le territoire belge ne donne pas automatiquement droit au 

séjour. 

En outre, la séparation avec ce dernier ne sera que temporaire, le temps pour la personne 

concernée d’obtenir les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. 
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Vu que conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été 

examinée en tenant compte de l'intérêt supérieur de son enfant, de sa vie familiale et de son état 

de santé1. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux 

chez la personne concernée ; 

 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à la personne 

concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse excipe de l’irrecevabilité du recours en 

faisant valoir un défaut de représentation valable de l’enfant mineur de la première partie 

requérante, au jour de la requête, soit la deuxième requérante, en ce qu’elle est exclusivement 

représentée par sa mère, alors même qu’en vertu des articles 373 et 374 du Code civil, la 

représentation des enfants mineurs s’exerce de manière conjointe par les deux parents.  

 

2.1.2. A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 35, § 1er, alinéa 1er, du Code de droit 

international privé dispose comme suit : « L'autorité parentale, la tutelle et la protection de la 

personne et des biens d'une personne âgée de moins de dix-huit ans sont régies par Convention 

[sic] concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération 

en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants, conclue à La 

Haye le 19 octobre 1996 ».  

 

L’article 16 dudit Code précise que « [l]'exercice de la responsabilité parentale est régi par la loi de 

l'Etat de la résidence habituelle de l'enfant. En cas de changement de la résidence habituelle de 

l'enfant, il est régi par la loi de l'Etat de la nouvelle résidence habituelle ».  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate qu’il convient, en l’occurrence, de faire application du 

droit belge, la deuxième partie requérante ayant sa résidence habituelle sur le territoire du 

Royaume au moment de l’introduction du recours.  

 

Le Conseil observe que le droit belge prévoit que l’autorité parentale est régie par les articles 371 

et suivants du Code civil. Il ressort plus particulièrement des articles 373 et 374 dudit Code que les 

parents exercent une autorité parentale conjointe sur les enfants qu’ils vivent ensemble ou non. 

S’agissant de la représentation du mineur, le Législateur a instauré une présomption non 

irréfragable vis-à-vis des tiers de bonne foi, ce qui permet à chaque parent d’agir seul, l’accord de 

l’autre parent étant présumé. Cette présomption ne concerne toutefois que les actes relatifs à 

l’autorité sur la personne (art. 373) et la gestion des biens (article 376, alinéa 2), et ne concerne 

pas le pouvoir de représentation dans le cadre d’un acte procédural (en ce sens: C.E. 18 

septembre 2006, n° 162.503; C.E. 4 décembre 2006, n°165.512; C.E. 9 mars 2009, n°191.171).  

 

Il s’en déduit que, dans le cadre d’un recours contre un acte administratif, les parents doivent agir 

conjointement en qualité de représentants légaux de leur enfant sauf si l’un d’eux démontre 

exercer l’autorité parentale de manière exclusive.  

 

2.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que la première partie requérante a indiqué, dans la requête 

introductive, agir notamment au nom de son enfant mineur, sans pour autant indiquer la raison 

pour laquelle elle serait la seule à pouvoir exercer l’autorité parentale et ce, alors même qu’elle 

rappelle que l’autorité parentale s’exerce conjointement.  

 

2.1.4. Il s’ensuit que le recours est irrecevable en ce qui concerne la deuxième partie requérante. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 
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3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation » et de « la 

violation de l’article 8 de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des 

Libertés fondamentales », « des articles 13 § 3, 2° et 7 alinéa 1er. 2° de la loi du 15 décembre 

1980 », « des articles 1 à 3 de la loi du 19 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs », « du principe de proportionnalité » et « du principe de bonne administration ».  

 

3.2. En ce qui s’apparente à une deuxième branche, la partie requérante soutient que l’acte 

attaqué a été pris en violation « de l’obligation générale de motivation » et « du principe général de 

bonne administration ».  

 

Elle rappelle que le séjour qui lui a été accordé l’a été sous les conditions suivantes :  

 

« - L’exercice d’un travail effectif (production d’une attestation patronale/annexe 19bis émanant de 

l’employeur ; contrat de travail et fiche de paie récente) sous couvert de l’autorisation légale 

requise  

- L’obligation de ne pas dépendre des pouvoirs publics (fournir une attestation de non-

émargement) ; 

- Qu’il était spécifié que les efforts fournis par la requérante pour ne pas dépendre des pouvoirs 

publics seraient pris en compte ( preuve de démarches active d’emploi, suivi de formations... prise 

en charge par un garant) ; 

- Que la requérante était tenue par ailleurs de produire la preuve d’une couverture soins de santé ; 

- Que la requérante était également tenue à l’obligation de ne pas commettre de faits contraires à 

l’Ordre public (fournir un extrait de casier judiciaire) ». 

 

Elle fait valoir qu’elle « s’est inscrite comme demandeur d’emploi auprès d’Actiris », qu’elle « a 

tenté de suivre une formation professionnelle qualifiante », et qu’elle « a fait de nombreuses 

demandes d’emploi ». Elle soutient que son implication active dans la recherche d’un emploi ne 

peut donc être contestée et que les difficultés éprouvées « pour trouver rapidement un emploi sont 

compréhensibles compte tenu de la conjoncture actuelle et notamment des restrictions liées aux 

mesures de confinement ». 

 

Elle soutient qu’il appartenait à la partie défenderesse de « prendre toutes les dispositions qui 

s’imposaient afin de lui permettre de prendre connaissance des éléments [qu’elle] était tenue de 

fournir » ce qui lui aurait permis d’adopter une motivation adéquate, quod non, en l’espèce.  

 

Elle estime que la décision attaquée n’est pas motivée adéquatement, viole « les articles 1 à 3 de 

la loi du 19 juillet 1991 (sic) relative à la motivation formelle des actes administratifs », « manque 

tant en fait qu’en droit » et rappelle des considérations théoriques s’agissant de l’obligation de 

motivation formelle des actes administratifs.  

 

Elle soutient que le constat de la partie défenderesse, selon lequel elle « ne produit pas la preuve 

d*un travail effectif », « manque de fondement » et est erroné au vu des éléments de la cause.  

 

Elle invoque encore que la décision entreprise est de nature à porter atteinte au droit à la vie privée 

et familiale protégée par l’article 8 de la CEDH et que « dans une telle hypothèse, l’exigence de 

motivation est accentuée » pour pouvoir justifier « une entrave ou une limitation d’un droit 

fondamental ». Elle reproche à la partie défenderesse de ne présenter aucun élément de fait ou de 

droit pour justifier valablement l’acte querellé.  

 

Elle allègue que la décision attaquée viole les articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 1 à 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.  

 

 

 

 

 

4. Discussion. 
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4.1. Sur la deuxième branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 

décembre 1980 dispose que : « pour pouvoir séjourner dans le royaume au-delà du terme fixé à 

l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé 

par le ministre ou son délégué ».  

 

L’article 13 de la même loi porte que :  

« § 1er Sauf prévision expresse inverse, l'autorisation de séjour est donnée pour une durée limitée, 

soit fixée par la présente loi, soit en raison de circonstances particulières propres à l'intéressé, soit 

en rapport avec la nature ou la durée des prestations qu'il doit effectuer en Belgique. […]  

§ 2 Le titre de séjour est prorogé ou renouvelé, à la demande de l'intéressé, par l'administration 

communale du lieu de sa résidence, à la condition que cette demande ait été introduite avant 

l'expiration du titre et que le ministre ou son délégué ait prorogé l'autorisation pour une nouvelle 

période ou n'ait pas mis fin à l'admission au séjour. Le Roi détermine les délais et les conditions 

dans lesquels le renouvellement ou la prorogation des titres de séjour doit être demandé ».  

 

Il ressort de ces dispositions que le Ministre ou son délégué dispose d’un certain pouvoir 

d’appréciation dans le cadre de l’examen d’une demande de prorogation d’une autorisation de 

séjour préalablement accordée sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, même 

s’il a, au préalable, lui-même posé des conditions à ladite prorogation.  

 

S’il dispose ainsi d’un pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas 

moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres 

au cas qui lui est soumis. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle n’implique pas 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé.  

  

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

4.2. En l’espèce, par une décision du 25 octobre 2019, la partie requérante a été autorisée au 

séjour temporaire pour une durée d’un an, en application des articles 9bis et 13 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que cette décision indiquait 

notamment que « [la] prorogation [du séjour] sera subordonnée à l'accord préalable de mes 

services. 

Conditions : 

Notamment il sera tenu compte d’un travail effectif (production d’une attestation 

patronale/annexe19bis émanant de l’employeur; contrat de travail et fiche de paie récente) sous 

couvert de l’autorisation légale requise ; 

Ne pas dépendre des pouvoirs publics (fournir une attestation de non émargement) ; 

Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d'emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) ; preuve de 

couverture soins de santé pour l’intéressée et son enfant ; 

Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public (fournir un extrait de casier judiciaire) ». 

 

Il ressort par conséquent de cette décision et en particulier des termes « et/ou » utilisés par la 

partie défenderesse que cette dernière permettait à la partie requérante de démontrer les efforts 

fournis pour ne pas dépendre des pouvoirs publics en produisant notamment la preuve de 

démarches actives d’emploi, dans le cadre de l’examen de la prorogation de son séjour.  

 

 

Le Conseil relève aux termes de l’acte attaqué que la partie défenderesse a refusé de proroger le 

séjour temporaire accordé à la partie requérante et lui a enjoint de quitter le territoire au motif que 
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celle-ci n’a pas produit la preuve d’un travail effectif et ne remplissait plus les conditions mises au 

séjour après avoir indiqué que ce séjour « était strictement lié aux conditions suivantes : 

- Notamment il sera tenu compte d’un travail effectif (production d’une attestation 

patronale/annexe19bis émanant de l’employeur ; contrat de travail et fiche de paie récente) sous 

couvert de l’autorisation légale requise ; 

- Ne pas dépendre des pouvoirs publics (fournir une attestation de non émargement) ; 

- Et/ou Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve de 

démarches active d’emploi, suivi de formations, ...prise en charge par un garant) ; 

- preuve de couverture soins de santé pour l’intéressée et son enfant ; 

- Ne pas commettre de faits contraires à l’ordre public (fournir un extrait de casier judiciaire) ». 

 

Or, le Conseil relève à la lecture du dossier administratif que la partie requérante, dans le cadre de 

sa demande de prorogation de séjour introduite le 18 septembre 2020, a produit une attestation 

d’inscription A23 chez Actiris datée du 17 août 2020 ainsi que huit candidatures à des emplois 

vacants. Force est de constater que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de ces éléments 

alors que la « Réévaluation des efforts pour ne pas dépendre des pouvoirs publics belges (preuve 

de démarches active d’emploi […] » faisait expressément partie des conditions mises au séjour de 

la partie requérante et qu’il lui appartenait dès lors de les examiner.  

 

Le Conseil entend souligner à cet égard que la circonstance que la partie défenderesse, dans un 

courrier daté du 22 septembre 2020 et notifié à la requérante le 5 janvier 2021, demandait à cette 

dernière de produire la preuve d’un travail effectif, à savoir : « La preuve des moyens de 

subsistance de l'intéressée (fiches de paie) se rapportant aux 12 derniers mois afin d’en évaluer le 

caractère stable, régulier et suffisant. Si intéressée au chômage, veuillez nous fournir : la preuve 

qu’elle cherche activement un travail (12 derniers mois) si celle-ci bénéficie d'allocation de 

chômage + courrier du premier entretien du Facilitateur de l'ONEM de la personne bénéficiant 

d'allocation de chômage. Si indépendant : la preuve de son inscription à la Banque Carrefour des 

Entreprises ainsi que son numéro d’entreprise. […] », n’est pas de nature à remettre les constats 

qui précèdent en cause au vu des motifs de l’acte attaqué qui rappellent notamment la condition 

tenant aux efforts fournis par la requérante pour ne pas dépendre des pouvoirs publics.  

 

4.3. Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient dans sa note 

d’observations que la décision entreprise est valablement motivée dès lors que la partie requérante 

n’a pas produit la preuve d’un travail effectif alors qu’il lui a été expressément demandé de produire 

ladite preuve dans un courrier qui lui a été notifié le 5 janvier 2021. 

 

4.4. Par conséquent, l’acte litigieux viole l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991, qui exige une 

motivation adéquate.  

 

4.5. La deuxième branche du moyen unique est, dans les limites exposées ci-dessus, fondée et 

doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

4.6. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen unique qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. Il n’est au 

demeurant pas nécessaire de se prononcer sur la recevabilité de la pièce déposée par la partie 

requérante à l’audience, dès lors que celle-ci n’a en tout état de cause aucune incidence sur le sort 

de la requête. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours, pour moitié, à la charge de la 

partie défenderesse, et pour moitié à la charge de la deuxième partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision intitulée « ordre de quitter le territoire », prise le 12 février 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La requête est irrecevable en ce qu’elle est introduite pour la deuxième partie requérante. 

 

Article 3 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

Article 4 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent septante-deux euros, sont mis, pour moitié, à la 

charge de la partie défenderesse, et pour moitié à la charge de la deuxième partie requérante.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille vingt-deux par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,                                               La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


